
 

 

 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1
er
 septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 

N° 69-09-2016 

 

TRANSPORT URBAIN DE VOYAGEURS – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – 

CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Rapporteur : Mme KREBS 



 

 
 
 Le Conseil Communautaire a adopté le principe d’une délégation de service 
public pour l'exploitation du réseau de transport urbain de voyageurs et a autorisé le 
Président à lancer la procédure. 
 
 Conformément aux articles L1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), une commission de délégation de service public doit 
intervenir pour ouvrir les candidatures et offres réceptionnées,  dresser la liste des candidats 
admis, et établir un rapport d’analyse des différentes propositions. 
 
 Il convient donc de désigner cette commission de délégation de service public 
pour la procédure relative à l’exploitation des transports urbain de voyageurs. 
 
 La commission est présidée par le Président ou son représentant et est 
constituée de cinq membres titulaires et de cinq suppléants.  
 

 Selon les articles D.1411-3 à D.1411-5 du CGCT, les membres titulaires et 

suppléants sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation 

proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste. 

 

 Le représentant de la direction départementale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes ainsi que l’agent comptable pourront assister 

avec voix consultative aux réunions de la commission. 

 
 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L.1411-1, R.1411-1, R.1411-3 et D 1411-3 du CGCT, 

 

 Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

-     de procéder à la désignation des membres de la commission de service public chargée 

de dresser la liste des candidats admis, d’analyser les offres et rédiger un rapport relatif 

aux propositions émises par les entreprises. 

 
Le Président enregistre la candidature de : 

 

LISTE A 

 

. Titulaires  
M. SIMON 
M. GARET 
M. GOUVERNEUR 
M. CADET 
M. DERVOGNE 
 

. Suppléants 
Mme AUBRY 
M. RIMBERT 
M. PRIGNOT 
M. RAULET 
M.me MACQUART 

 

 
 

LISTE B 

      M. BOUZON 
 



 

 
 

Ont obtenu :  

 

- Liste A …………….  65 VOIX 

- Liste B……………..   1 VOIX : M. BOUZON 

 

Le Conseil communautaire décide de désigner par 65 VOIX en qualité de 

représentants de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise appelé à 

siéger à cette commission :  

 

- Liste A 

 

. Titulaires  
M. SIMON 
M. GARET 
M. GOUVERNEUR 
M. CADET 
M. DERVOGNE 
 

. Suppléants 
Mme AUBRY 
M. RIMBERT 
M. PRIGNOT 
M. RAULET 
Mme MACQUART 

 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


